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1. Préambule 

Le parcours actuel des étudiantes et étudiants du milieu collégial n’est plus linéaire. Il est en constante 

évolution. Cette nouvelle réalité étudiante se définit également en fonction du profil de chaque 

établissement. Le Cégep Marie Victorin a pour particularité d’offrir plusieurs programmes de techniques 

humaines (Techniques de travail social, Techniques d’éducation spécialisée, Techniques d’éducation à 

l’enfance) qui regroupent non seulement une proportion importante de femmes, mais également des 

adultes qui, pour la plupart, ont déjà des enfants. 

Cette hétérogénéité dans la population étudiante est source de nouveaux défis, notamment pour 

répondre aux exigences d’être aux études. Le parent aux études faire face à un double voire à un triple 

rôle (étudiant, parent, travailleur), ce qui multiplie les responsabilités et pourraient interférer avec les 

études. D’ailleurs, ces étudiantes ou étudiants consultent beaucoup les services psychosociaux du service 

des affaires étudiantes (SAE) pour des difficultés reliées à leur réalité. Ces constats ont mené à la création 

du Groupe d’étudiantes et d’étudiants parents en 2018-2019, ainsi qu’à la création de cette politique. 

Le Cégep Marie-Victorin reconnaît la réalité des parents aux études au sein de sa communauté et 

comprend l’importance du rôle parental pour ces derniers qui doivent concilier famille, travail et études. 

Dans cette perspective, la présente politique contribue à mettre en place des conditions facilitant leur 

réussite et leur diplomation. 

 
 

2. Objectifs 

Cette politique se veut un outil de référence sur les meilleures pratiques au sujet de la conciliation famille, 

travail et études. Elle guide la communauté collégiale à travailler sur des objectifs communs pour le bien- 

être, l’intégration, l’accompagnement et la réussite des parents aux études.  

Pour y arriver, le cégep Marie- Victorin entend : 

 
• Sensibiliser la communauté collégiale à leur réalité et à leurs besoins ; 

• Reconnaître l’importance de chacun des rôles des parents aux études afin de leur permettre de 

préserver un équilibre tant dans leurs études que dans leur vie familiale ; 

• Assurer un milieu d’études favorable à leur bien-être et à leur réussite éducative, dans les 

différentes étapes de leur parcours scolaire, en vue de l’obtention de leur diplôme ; 

• Encadrer les mesures d’aide et de soutien qui leur sont spécifiquement offertes. 

 

3. Champs d’application 

Cette politique s’applique à l’ensemble des parents aux études. Tous les membres de la communauté ont 

une responsabilité collective et individuelle dans l’application de cette politique. Elle doit être considérée, 

dans la mesure du possible, dans les différentes activités reliées à la mission du Cégep. 
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4. Définitions 

4.1 Parents aux études 
 

Nous avons déterminé qu’un parent aux études doit remplir l’une ou plusieurs de ces conditions. Les 

éléments ci-dessous s’appliquent autant à ceux à temps partiel qu’à temps plein. 

• Étudiante enceinte ; 

• Étudiante ou étudiant habitant avec son ou ses enfants de moins de 18 ans et/ou l’enfant ou les 

enfants de son conjoint ou de sa conjointe ; 

• Étudiante ou étudiant habitant avec son enfant ou l’enfant de 18 ans et plus de son conjoint ou 

de sa conjointe atteint d’une déficience fonctionnelle majeure ou d’un trouble grave de santé 

mentale.1 

 
4.2 Conciliation famille travail et études 

 

Action qui vise à mettre en place des conditions qui favorisent et facilitent l’équilibre entre la famille, le 

travail et les études. 

• Famille 
 

Un milieu de vie composé d’adultes et d’enfants de tous âges, évoluant au quotidien et qui sont 

unis par des liens génétiques, légaux ou affectifs. 

• Travail 
 

Activité professionnelle, régulière ou non, rémunérée. 

• Études 
 

Période pendant laquelle les étudiantes et étudiants sont en apprentissage au cégep Marie Victorin 

dans le but de développer leurs compétences. 

4.3 Communauté collégiale 
 

Toute personne qui travaille ou étudie au Cégep Marie-Victorin. 

4.4 Le groupe de parents aux études 
 

Groupe réunissant des parents aux études ayant pour objectif de créer un réseau d’échange et de favoriser 

leur sentiment d’appartenance au Cégep en proposant des activités de support et de divertissement 

familial. 
 
 
 
 
 
 

 

1 
Inspiré du formulaire « Certificat médical – Enfant à la charge de l’étudiante ou de l’étudiant Déficiences fonctionnelles majeures et troubles 

mentaux 2021-2022 » de l’Aide financière aux études du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du gouvernement du Québec 
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5. Fondements et modalités d’application 

Les mesures mises en place doivent tenir compte des politiques et règlements, du plan stratégique de 

développement, du Plan sur la réussite éducative, ainsi que de tout autre document déjà en vigueur au 

Cégep Marie Victorin. 

Bien qu’elle se fonde sur plusieurs éléments, cette politique se base plus concrètement sur : 
 
 

5.1 Le plan stratégique de développement 2019-2024 

La politique s’inscrit dans différents enjeux et différentes orientations du plan stratégique de 

développement 2019-2024, et plus particulièrement dans certains axes de cette dernière. Nous visons, 

dans cette politique, tout comme le plan stratégique, à faire valoir les forces du cégep Marie-Victorin telles 

que : 

• D’offrir un encadrement soutenu des étudiantes et étudiants pour favoriser la réussite éducative ; 

• De répondre à une population étudiante diversifiée et multigénérationnelle.2 

 
 

5.2 Le plan de réussite éducative (PRE) 2019-2024 

La politique sur la conciliation famille, travail et études s’inspire du plan sur la réussite éducative du Cégep 

Marie-Victorin. Nous pouvons nommer les exemples suivants : 

• Déployer des mesures d’aide à la réussite visant la motivation, la persévérance et la diplomation 

par des activités parascolaires, des projets d’engagement dans la communauté et de la 

consultation, accompagnement ou de la conseillance par le personnel professionnel. 

 
• Intégrer une culture de la réussite éducative qui s’appuie sur les meilleures pratiques3 . 

 
6. Comité consultatif et personnes-ressources de la politique CFTE 

6.1 Comité consultatif sur la politique famille travail et études 

Dans l’objectif de faciliter la conciliation famille travail et études, un comité consultatif est formé4. 

Mandat 

• Étudier les questions et les propositions transmises par la communauté collégiale ; 

• Participer au développement d’outils pour améliorer la conciliation famille travail et études ; 

• Émettre des suggestions sur les meilleures stratégies pour la promotion de cette politique ; 

• Réviser périodiquement cette politique afin de déterminer les meilleures pratiques sur la 

conciliation famille travail et études. 
 
 

2 CÉGEP MARIE-VICTORIN, Plan stratégique de développement 2019-2024, adopté au CA le 12 juin 2019, 9 p. 
3 CÉGEP MARIE-VICTORIN, Plan de réussite éducative (PRE) 2019-2024, adopté au CA le 29 janvier 2020, 15 p. 
4 Inspiré de : Université Laval, Politique relative aux étudiantes et aux étudiants parents, 8 p. 
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Composition 

• Deux membres étudiants ; 

• Une personne intervenante psychosociale du groupe de soutien des parents aux études ; 

• Une personne représente des services aux affaires étudiantes ; 

• Une personne représentante de l’organisation et du cheminement scolaire ; 

• Un membre du personnel enseignant ; 

• Un membre du personnel de la Formation continue. 

 
6.2 Personnes-ressources pour l’application de la politique 

 

La travailleuse sociale et la technicienne en travail social du groupe de soutien des parents étudiantes 

étudiants-parents agissent, en tant que personnes-ressources auprès de la communauté collégiale pour 

l’application de cette présente politique et assument les tâches suivantes5 : 

• Recenser les personnes étudiantes-parents : 

o Développer, créer et mettre à jour les outils de recensement à l’aide du comité consultatif 

de cette présente politique ; 

o Lister les étudiantes et étudiants-parents. 

• Faire la promotion de la politique ; 

• Répondre aux questions de la communauté du cégep Marie-Victorin en lien avec la conciliation 

famille travail et études ; 

• Diriger et guider le comité consultatif sur la politique ; 

• Rédiger un plan d’action et en faire un bilan chaque année en concertation avec le comité 

consultatif. 
 

7. Les mesures de conciliation 

Les différentes mesures mises en place sont établies en fonction des différents besoins des parents aux 

études. Les mesures de conciliation peuvent être proposées par la communauté collégiale, au comité de 

consultation qui les étudiera. 

7.1 L’identification des parents aux études 

Cette action permet au milieu d'avoir une idée du nombre de parents aux études inscrits et ainsi, 

d’adapter l’offre de service. Cette démarche volontaire permettra également à cette population étudiante 

de recevoir toute l’information nécessaire pour l’aider dans son cheminement scolaire. 

 

7.2 La conciliation/aménagement de l'horaire d’études 

Cet accommodement, offert par le service de l’organisation scolaire, vise à assurer une meilleure gestion du 
temps en tenant compte du statut du parent aux études. La démarche est balisée dans le formulaire « 
DEMANDE DE TEMPS LIBRE ». 

  

 
 

5 Inspiré de : Université de Sherbrooke, Politique relative aux parents aux études, 6



7 

 

 

7.3 L’accompagnement spécifique et le support financier 

Ces mesures visent à accompagner les parents aux études dans la recherche de solutions envers diverses 

difficultés qu’ils traversent en lien avec la conciliation famille travail et études. Cet accompagnement est 

déjà offert par différents services au sein du cégep, mais vise à tenir compte, de façon plus spécifique, de 

leur réalité. L’objectif est également de réfléchir à de nouveaux moyens pour réduire l’impact des 

différentes sources de stress qu’ils vivent. 

 

 
7.4 Le groupe de parents aux études 

Ce groupe favorise le lien d’appartenance au cégep Marie-Victorin. Par le biais d’activités 

communautaires, récréatives et éducatives, les intervenants responsables du groupe agissent également 

à titre préventif en orientant les étudiantes et étudiants vivant des difficultés vers les ressources 

appropriées. De plus, le groupe permet le réseautage entre les parents aux études. 

 

 

8. Rôles et responsabilités 

8.1 Conseil d’administration 

• Adopter la présente politique de conciliation famille travail et études ; 

• Veiller à l’adoption des révisions futures de ladite politique. 

 
8.2 Direction des services aux affaires étudiantes 

• S’assurer de l’application et de la révision de la politique de conciliation famille travail et études ; 

• S’assurer, en collaboration avec le service des communications, de la promotion de la présente 

politique ; 

• S’assurer, en collaboration avec la direction des études, de la diffusion de la présente politique 

auprès des départements, du personnel associé et des enseignants. 

 

8.4 Organisation scolaire 

• Orienter les parents aux études vers le comité de suivi de la politique afin qu’ils puissent 

être recensés ; 

• Instaurer un aménagement d’horaire dans la mesure du possible pour les parents aux études qui 

en font la demande. 

 

 

 

 

 

 
6 CÉGEP MARIE-VICTORIN, Cadre de référence sur le processus de confection des horaires, adopté au CA le 16 mars 
2011, 8 p. 
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8.5 Parents aux études 
 

Sur une base volontaire, le parent aux études est invité à s’identifier auprès de la personne responsable 

du comité de suivi et à fournir les documents suivants : 

• Certificat de naissance de l’enfant ; 

• Pour le ou les enfants de la conjointe ou du conjoint, une preuve d’adresse identique à l’adresse 

de l’étudiante ou de l’étudiant ; 

• Pour les enfants à besoins particuliers tels que décrits dans cette politique, un certificat médical 

valide. 

Le parent aux études est aussi responsable de : 

• Aviser ses enseignants de sa situation de parent au besoin ; 

• Communiquer avec ses enseignants et le coordonnateur de département le cas échéant, lors de 

difficultés reliées à la conciliation famille travail et études ; 

• Participer activement à la recherche de solutions en cas de problèmes en lien avec la conciliation 

famille travail et études. 

 

 
9. Application de la politique 

La responsabilité de l’application de la présente politique est confiée à la direction des services aux affaires 

étudiantes. 

 
 

10. Entrée en vigueur 

La présente politique entrera en vigueur le jour de son adoption par le conseil d’administration. 

 

11. Révision de la politique 
 
Cette politique pourra être révisée et mise à jour selon les besoins. 

 

 


